
 

Rapport de la commission des finances chargée d’étudier le préavis 
municipal N° 20 / 2016 concernant l’octroi d’un prêt de CHF 30 000.-- à la 
Société coopérative du Manège de Villard. 

 
 
 Au Conseil Communal de La Tour-de-Peilz, 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs les conseillers, 

La Commission convoquée pour l’étude de ce préavis était composée de  

Mesdames Monique Petitpierre 
Nicole Rivet, Présidente Cofin et rapporteuse 

Messieurs Baechler Robert 
Bugnon Pierre-André 
Chervet Guy 
Chevalley Claude-Aimé, excusé 
Fardel Nicolas 
Klay Jules 
Schmidhauser Jean-Yves, excusé 

 
La Commission s’est réunie le mercredi 21 septembre 2016 à 20h00 à la Maison de 
commune pour les explications réglementaires et la délibération.  
 
Nous remercions Monsieur Olivier Waelchli, délégué municipal, et Denis Hügli, chef de 
service, de leur présence, ainsi que des informations et précisions apportées à l’étude du 
dossier.  
 
Nous remercions également la présence de Madame Aurore Gresse, présidente du club 
équestre, et Monsieur Jean-Jacques Wahlen, vice-président de la Société coopérative du 
Manège de Villard, pour leur complément d’informations. 

Historique 

La Société coopérative du Manège de Villard est une société dont la commune est membre 
depuis 1992 en souscrivant des parts sociales, et pour laquelle elle a accordé un 
cautionnement de Fr. 495 000.-- en 2001. Son but est de mettre à disposition les 
installations nécessaires à l’activité équestre au Club équestre, qui est une société locale, 
notamment active auprès des jeunes de la région et dont elle touche un loyer annuel. La 
fréquentation du Club équestre est régulière avec environ 300 à 400 enfants, dont 24 
enfants bénéficiant du fond intercommunal des sports, le Club comptant par ailleurs un peu 
plus de 100 membres actifs. 
La liquidité de la société coopérative a été utilisée pour remettre en état le carré de saut, 
notamment en y incorporant une installation pour l’humidifier, afin d’éviter une détérioration 
trop rapide. De plus, est venu se greffer la nécessité de la mise en conformité de l’électricité 
du manège et des écuries, suite à un contrôle OIBT, faute de quoi l’exploitation n’aurait pas 
pu être poursuivie. 

Constat  

De ce fait la Société coopérative du manège de Villard demande un prêt de Fr. 30 000.- à la 
commune, remboursable sur 5 ans au taux de 1,75%.  
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Prise de position de la Cofin 

Les banques ne désirent plus prêter des sommes trop faibles, eu égard à la disproportion des 
frais occasionnés par de tels prêts en rapport de la marge d’intérêt réalisable. De plus la 
Commune est également partenaire de la Société coopérative et l’activité du Manège touche 
une part non négligeable de jeunes de la région. 
 
Lors de la discussion, la Commission des finances soulève néanmoins pour la deuxième fois 
le risque de récidive de telles demandes après celle du Centre Œcuménique de Vassin. 
 
La Société coopérative du Manège de Villars n’a momentanément pas les moyens financiers 
pour faire face à cette dépense imprévisible, mais inéluctable pour lui permettre de 
poursuivre son activité. Elle a les moyens de rembourser ce prêt sur une courte période et de 
prendre en charge les intérêts de 1.75 % l’an demandés par la Commune. 
 
Sur la base de ce qui précède, la Commission des finances accepte à l’unanimité des 
membres présents les conclusions du préavis. 

Conclusion  

Au vu de ce qui précède, la commission des finances vous invite à l’unanimité des membres 
présents, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers, d’adopter les 
conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de la Tour-de-Peilz 
 

- Vu le préavis municipal N° 20/2016, 
- Ouï le rapport de la commission chargée d’examiner ce dossier, 
- Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

d’accorder à la Société coopérative du manège de Villard un prêt de Fr.30 000.-au taux de 
1,75% remboursable sur 5 ans, soit Fr. 6.000.- par année. 

 

 
 
 Au nom de la commission 
 La Présidente - rapporteuse 
 
 
 
 Nicole Rivet 
 
La Tour-de-Peilz le 23 septembre 2016 
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PRÉAVIS MUNICIPAL N° 20/2016 

 

 le 7 septembre 2016 

 
Concerne : 
Octroi d’un prêt de Fr. 30'000.-- à la Société coopérative du manège de Villard. 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs, 

 

1. Historique 

La Société coopérative du Manège de Villard (SCMV) a été constituée le 26 mars 1992. Le Conseil 
communal, lors de sa séance du 20 mai 1992, a approuvé le maintien de l’exploitation du manège et 
a autorisé la Municipalité à constituer, en faveur de la Société coopérative, un droit distinct et 
permanent de superficie grevant les parcelles communales n° 1377, 1409 et 1407 sur une surface de 
44'879 m2 pour une durée de 30 ans. Le Conseil communal a également autorisé la Municipalité à 
souscrire pour Fr. 300'000.-- de parts sociales de la Société coopérative. 
 
Le 30 mai 2001, le Conseil communal a accordé un cautionnement de Fr. 495'000.-- au maximum 
(110 % du montant du crédit) afin de financer, par un emprunt, la construction de nouvelles écuries 
comprenant 30 nouveaux boxes ainsi qu’un dépôt pour stocker le fourrage. Un crédit de  
Fr. 450'000.-- a donc été contracté par la SCMV. Au 31 décembre 2015, le solde dû est de  
Fr. 224'750.--. Un remboursement de Fr. 26'000.-- par an est effectué. 

2. Rapport 

La SCVM, dans une lettre du 19 juin 2016, demande à la Municipalité d’étudier la possibilité de lui 
octroyer une subvention de Fr. 10'000.-- et un prêt de Fr. 30'000.-- remboursable sur cinq ans afin de 
financer des travaux imprévus en vue de mettre aux normes les installations électriques du manège et 
des écuries. 
 

Le coût de ces travaux atteint Fr. 50'000.--. Un montant de Fr. 10'000.-- sera financé par un don de 
la commune de La Tour-de-Peilz (décision municipale du 15 août 2016), Fr. 30'000.-- par un prêt 
octroyé par la Commune (faisant l’objet du présent préavis) et les derniers Fr. 10'000.-- par le Club 
équestre de Villard. 
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Le seul revenu de la SCMV est le loyer de la gérante pour Fr. 72'000.-- par année. Selon le plan financier 
ci-dessous, la SCMV aurait les moyens de rembourser le prêt sur une durée de 5 ans. 
 
 

 
 
 
Vu ce qui précède, nous proposons à votre Conseil d’accorder un prêt de Fr. 30'000.-- à la Société 
coopérative du manège de Villard aux conditions suivantes : 
 

Montant : Fr. 30'000.-- 
Taux : 1,75 % (taux d’intérêt de référence hypothécaire publié par l’Office fédéral du logement) 

Remboursement sur 5 ans, soit Fr. 6’000.-- par année, selon le tableau de financement ci-dessous : 
 
 

 
 
 
Le montant de ce prêt sera inscrit à l’actif du bilan des comptes de la Commune sous le chapitre 9122 
« Prêts ». 
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3. Conclusions 

En conclusion, nous vous demandons, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz, 

- vu le préavis municipal N° 20/2016, 

- ouï le rapport de la commission chargée d’examiner ce dossier, 

- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

d’accorder à la Société coopérative du manège de Villard un prêt de Fr. 30'000.-- à un taux de 
1,75 % remboursable sur 5 ans, soit Fr. 6'000.-- par année. 

 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
  
 
 
  
 Alain Grangier Pierre-A. Dupertuis 
 
 
Délégué municipal : M. Olivier Wälchli 
 
Adopté par la Municipalité : le 22 août 2016 
 


